
 

 

 

 

 

 

TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 1ER AVRIL 2022 

 

Honoraires maximum sur transactions charge vendeurs 
 

Prix de vente de 0 à 40 000 euros 10.0 % 

Prix de vente de 41 000 à 50 000 euros   9.0 % 

Prix de vente de 51 000 à 110 000 euros   8.5 % 

Prix de vente de 111 000 à 180 000 euros   8.0 % 

Prix de vente de 181 000 à 200 000 euros   7.0 % 

Prix de vente de 201 000 à 300 000 euros   6.0 % 

Prix de vente supérieur à 300 000 euros   5.0 % 

 
Le barème ne s’applique pas par tranches cumulatives : 

SARL AMLH IMMO 

Rue des écoles 

05260 ANCELLE 

Inscrite au RCS de GAP 907 922  769 

Carte professionnelle délivrée par la CCI des Hautes Alpes 

N° 05012021000000010 

 

S’est engagée à ne percevoir aucun fond- 

Sans garantie Financière selon le décret N° 2010-1707 du 30/12/2010 

 

L’établissement est dans l’obligation de demander un justificatif d’identité et de se 

renseigner sur la provenance des fonds de ses clients (ordonnance n° 2009-104 du 

30/01/2009) 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 1ER AVRIL 2022 

 

Honoraires maximum sur transactions charge vendeurs 
 

Prix de vente de 0 à 40 000 euros 10.0 % 

Prix de vente de 41 000 à 50 000 euros   9.0 % 

Prix de vente de 51 000 à 110 000 euros   8.5 % 

Prix de vente de 111 000 à 180 000 euros   8.0 % 

Prix de vente de 181 000 à 200 000 euros   7.0 % 

Prix de vente de 201 000 à 300 000 euros   6.0 % 

Prix de vente supérieur à 300 000 euros   5.0 % 

 
Le barème ne s’applique pas par tranches cumulatives : 

SARL AMLH IMMO 

Rue des écoles 

05260 ANCELLE 

Inscrite au RCS de GAP 907 922  769 

Carte professionnelle délivrée par la CCI des Hautes Alpes 

N° 05012021000000010 

 

S’est engagée à ne percevoir aucun fond- 

Sans garantie Financière selon le décret N° 2010-1707 du 30/12/2010 

 

L’établissement est dans l’obligation de demander un justificatif d’identité et de se 

renseigner sur la provenance des fonds de ses clients (ordonnance n° 2009-104 du 

30/01/2009) 

 


